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1.0 INTRODUCTION 

1.	 La Societe d'energie du Nouveau-Brunswick (Energie NB) a soumis une demande ala 
Commission canadienne de surete nucleaire l (CCSN), conformement au paragraphe 24(5) 
de la Loi sur la surete et la reglementation nucleairei (LSRN), en vue de modifier la 
garantie financiere de la centrale nucleaire de Point Lepreau. La centrale est situee sur la 
peninsule Lepreau, au Nouveau-Brunswick. Le permis actuel, PERP 17.02/2017, vient a 
echeance Ie 30 juin 2017. 

2.	 La Commission exige qu'Energie NB etablisse et tienne a jour une garantie financiere 
acceptable pour la gestion des dechets et Ie declassement ultime de son installation. 
Conformement au permis d'Energie NB, la societe doit disposer d'une garantie financiere 
suffisante pour couvrir Ie cout des activites de declassement planifiees, y compris en cas 
de fermeture prematuree de l'installation. Le guide d'application de la reglementation 
G-206 foumit de l'orientation sur les caracteristiques d'une garantie financiere acceptable 
en termes de liquidite, de certitude et de valeur adequate ainsi que de continuite. Enjuin 
2010, Energie NB devait revoir son plan preliminaire de declassement, l'estimation de ses 
couts de declassement et sa garantie financiere. La Commission a accepte l'estimation 
revisee des couts d 'Energie NB dans Ie cadre de I' audience sur Ie renouvellement du 
permis de la centrale de Point Lepreau, tenue aI' automne 2011. 

3.	 En octobre 2013, Energie NB a soumis une demande de modification des placements 
en lien avec la garantie financiere de Point Lepreau, qui comprend une Entente de fonds 
pour la gestion du combustible use de Point Lepreau et une Entente de fonds pour Ie 
declassement de Point Lepreau. Energie NB et Ie ministere des Finances du 
gouvemement du Nouveau-Brunswick ont determine que les strategies d'investissement 
actuelles et passees pourraient ne pas representer la meilleure strategie dans un contexte 
de faible taux d'interet ou de taux d'inflation eleve. 

4.	 Des modifications aux annexes C des deux ententes de fonds seront necessaires si la 
Commission consent a la demande de modification des placements d'Energie NB. 

Points etudies 

5.	 Dans son examen de la demande, la Commission devait decider: 

1.	 si la garantie financiere modifiee est acceptable pour Ie declassement et la 
gestion des dechets de la centrale nucleaire de Point Lepreau d 'Energie NB 
situee sur la peninsule Lepreau, au Nouveau-Brunswick 

1 La Commission canadienne de la sl1rete nucIeaire est designee par « CCSN » lorsqu'on fait reference a
 
l'organisation et ason personnel en general, et par « Commission» lorsqu'on fait reference ala composante
 
tribunal.
 
2 Lois du Canada (L.C.) 1997, ch. 9.
 



- 2 

2.	 si, avec ces modifications, Energie NB satisfait toujours aux exigences de la 
condition 16.1 du permis PERP 17.02/2017 

Audience 

6.	 Conformement 11 l'article 22 de la LSRN, Ie president de la Commission a constitue une 
formation de la Commission pour entendre la question. Pour rendre sa decision, 
la Commission a examine l'information presentee dans Ie cadre d'une audience tenue 
Ie 15 novembre 2013 11 Ottawa (Ontario). Au cours de l'audience, la Commission a 
examine les memoires d'Energie NB (CMD 13-Hl06.l) et du personnel de la CCSN 
(CMD 13-H106). 

2.0 DECISION 

7.	 D'apres son examen de la question, decrit plus en detail dans les sections suivantes du 
present compte rendu, la Commission conclut qu'Energie NB satisfait aux conditions du 
paragraphe 24(5) de la LSRN. 

Par consequent, conformement 11 l' article 24 de la Loi sur fa surete et fa 
regfementation nucleaires, la Commission accepte les modifications demandees aux 
ententes de fonds enumerees dans la garantie financiere pour la centrale nucleaire de 
Point Lepreau de la Societe d'energie du Nouveau-Brunswick. 

3.0 QUESTIONS AL'ETUDE ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION 

8.	 Dans sa demande visant 11 modifier les annexes C de l'Entente de fonds pour la gestion 
du combustible use de Point Lepreau et de I'Entente de fonds pour Ie declassement de 
Point Lepreau, Energie NB a indique avoir embauche Morneau Shepell pour evaluer les 
strategies d'investissement. Morneau Shepell a presente un resume de son examen au 
Comite de verification d'Energie NB en fevrier 2012, dans leque1le consultant a indique 
que des placements optimaux offriraient une meilleure protection contre l'inflation tout 
en produisant des cotisations futures moins elevees et en ameliorant la stabilite des 
cotisations. 

9.	 Energie NB a declare que, en reponse 11 l'examen de Morneau Shepell, la Societe de 
gestion des placements du Nouveau-Brunswick (SGPNB) a ete retenue afin de gerer les 
placements des fonds et d'aider dans Ie processus de transition et de mise en reuvre des 
placements diversifies proposes. Energie NB a choisi la SGPNB sur la base de son 
rendement, de sa gestion et de sa structure globale, ainsi que sa capacite 11 gerer les fonds 
proposes. 
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10.	 Dans l'etablissement de la strategie proposee, Energie NB a affirme qu'elle avait examine 
la strategie en place chez Ontario Power Generation (OPG) et que la SGPNB avait 
procede a une evaluation de la strategie. Energie NB a indique que son conseil 
d'administration et Ie ministre des Finances du Nouveau-Brunswick avaient tous deux 
approuve la modification aux objectifs de placements, la modification au point de 
declenchement de cotisations, au point de declenchement de reductions et a la strategie 
d'investissement des surplus, ainsi que l'embauche de la SGPNB pour la fourniture de 
services de gestion des investissements. 

11.	 Le personnel de la CCSN a dit qu'il avait examine la demande d'Energie NB et s'est 
dit d'avis qu'Energie NB satisfaisait aux exigences de la LSRN et de ses reglements 
d'application en ce qui a trait a cette proposition. II a ajoute que les modifications 
proposees par Energie NB ne soulevent aucune preoccupation d'ordre juridique ou 
financiere. II a mentionne que la demande du titulaire de permis est de nature 
administrative et ne modifie en rien les exigences juridiques contenues dans Ie permis 
en vigueur. 

12.	 Le personnel de la CCSN a examine les placements actuellement acceptes dans l'annexe 
C des ententes de fonds par rapport aux placements recommandes par Morneau Shepell. 
II a confirme etre satisfait des points de declenchement proposes et d'autres garanties 
offertes au cas OU la valeur des fonds passeraient en de<;a de 100 % des exigences de la 
CCSN liees ala garantie financiere. Le personnel de la CCSN a ajoute que la CCSN 
dispose du pouvoir de declencher un paiement provenant d'autres composantes de la 
garantie financiere au moment OU elle Ie jugera opportun, si cela devait s'averer 
necessaire. 

13.	 Le personnel de la CCSN a declare n'avoir aucune preoccupation a l'egard de la relation 
entre la SGPNB et Energie NB, puisque Ie ministre des Finances de la province 
demeurera l'administrateur du fonds. 

14.	 Le personnel de la CCSN a l'intention d'ajouter une declaration dans Ie Manuel des 
conditions de permis, a la section 16.1, Criteres de verification de la conformite, exigeant 
un rapport annuel sur la valeur des fonds. 

4.0 CONCLUSION 

15.	 Ayant examine les renseignements et les memoires soumis par Ie personnel de la CCSN 
et Energie NB, la Commission considere que les modifications demandees sont de nature 
administrative et n'auront pas d'impact negatif sur la surete des operations de la centrale 
nucleaire de Point Lepreau. 

16.	 La Commission est d'avis que la CCSN a un acces complet a 100 % des exigences liees a 
la garantie financiere. 
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